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République Française 

Arrondissement d’Ancenis 
COMMUNE D’OUDON 

 ARRÊTÉ MUNICIPAL 
N°2025-A058 

 
Portant interdiction temporaire de circulation et de stationnement sur la voie 
communale La Tesserie lors des travaux d’élagage d’arbre par le Service 
Technique  

 
Le Maire de la Commune d’OUDON 
Vu, les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2213-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu le code de la route et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 
411.25, R 417.4, R 417.9, R 417.10 et R 417.12 ; 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 24 novembre 1967, portant instruction générale sur 
la signalisation routière, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992 ; 
Considérant qu'en raison du déroulement des travaux d'élagage d’arbre il y a lieu 
d’interdire temporairement la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie 
communale la Tesserie; 
Considérant que les travaux prévus sont susceptibles d'entraîner des perturbations au 
circulation et stationnement des véhicules afin de prévenir tout risque pour les usagers ; 
                                                         
                                                         ARRÊTE 
  
Article 1 : Le mercredi 12 mars 2025, de 8h00 à 18h00, la circulation et le stationnement 
sur la voie communale N°56 à La Tesserie, de la Commune d’Oudon seront interdits.   
La déviation mise en place se fera par les voies communales N°42, N°54, N°55. 
L’accès aux propriétés riveraines, des véhicules de secours, le passage du bus scolaire 
et des camions de ramassage de déchets seront maintenus. 
 
Article 2 : La fourniture et la mise en place de la signalisation sur le lieu des travaux, 
ainsi que son maintien en condition sont à la charge du Service Technique. 
 
Article 3 : Le Service Technique prendra toutes dispositions pour assurer la sécurité des 
usagers, permettre l'accès constant des riverains. 
 
Article 4 : Conformément à l'article R. 411-25 du Code de la route, ces dispositions 
entreront en vigueur dès la mise en place de la signalisation prévue par l'arrêté 
interministériel du 24 novembre 1967 précité. 
 
Article 5 : Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie, ainsi que 
Madame la directrice générale des services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
                      
 
 

Signé par : Alain BOURGOIN
Date : 11/03/2025
Qualité : Maire


